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 Le 31 mai 2016 
 
 
 
 
 
Service des  
Assemblées 
MH DETERRE : 02.41.05.50.25 
 

Conseil Municipal du  lundi 30 mai 2016  
COMPTE-RENDU 

 
DOSSIERS EN EXERGUE 

 

 
DECISION 

 

Rénovation du Centre des congrès - Présentation 
 

VOIRIE ET ESPACES PUBLICS  
 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE  

1°) Angers Cœur de Maine - Site Ligny - Jean Turc - Mandat 
d'études et de travaux confié à la Société Publique Locale de 
l'Anjou. (DEL-2016-219) 

ADOPTE A LA MAJORITE 
Contre: 12, M. Frédéric BEATSE,

Mme Rose-Marie VERON, M. 
Gilles MAHE, Mme Fatimata 

AMY, M. Antony TAILLEFAIT, 
Mme Silvia CAMARA-TOMBINI,
M. Alain PAGANO, Mme Chadia 

ARAB, M. Luc BELOT, Mme 
Estelle LEMOINE-MAULNY, 

Mme Laure REVEAU, M. Vincent
DULONG. 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT 
URBAIN  

 

Rapporteur : Roch BRANCOUR  

2°) Angers Cœur de Maine - Marché de maîtrise d'œuvre urbaine 
avec l'équipe GRETHER - Avenant n°5 pour l'aménagement du 
secteur Ligny - Jean Turc. (DEL-2016-220) 

ADOPTE A LA MAJORITE 
Contre: 12, M. Frédéric BEATSE,

Mme Rose-Marie VERON, M. 
Gilles MAHE, Mme Fatimata 

AMY, M. Antony TAILLEFAIT, 
Mme Silvia CAMARA-TOMBINI,
M. Alain PAGANO, Mme Chadia 

ARAB, M. Luc BELOT, Mme 
Estelle LEMOINE-MAULNY, 

Mme Laure REVEAU, M. Vincent
DULONG. 
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PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES 
PUBLIQUES  

 

Rapporteur : Faten SFAÏHI  

3°) Pacte Républicain - Charte de la Laïcité - Approbation (DEL-
2016-221) 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES 
SUFFRAGES EXPRIMES 

 

Abstentions: 12, M. Frédéric 
BEATSE, Mme Rose-Marie 

VERON, M. Gilles MAHE, Mme 
Fatimata AMY, M. Antony 
TAILLEFAIT, Mme Silvia 

CAMARA-TOMBINI, M. Alain 
PAGANO, Mme Chadia ARAB, 

M. Luc BELOT, Mme Estelle 
LEMOINE-MAULNY, Mme 
Laure REVEAU, M. Vincent 

DULONG. 

ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS  
 

Rapporteur : Roselyne BIENVENU  

4°) Angers Sport 2020 - Axe 5 - Orientation 12 - Stade Jean Bouin - 
Mise à disposition - Convention avec la SASP Angers SCO - 
Réalisation de travaux d'entretien - Remplacement de la pelouse 
- Approbation (DEL-2016-222) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

 

 
AUTRES DOSSIERS 

 

 
DECISION 

 

CITOYENNETE ET VIE DES QUARTIERS  
 

Rapporteur : Alima TAHIRI  

5°) Association des Habitants et Commerçants du Grand Pigeon et 
Alentours - 61ème anniversaire de la rue Levavasseur - 
Attribution d’une subvention exceptionnelle de 1 800 € (DEL-
2016-223) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

Rapporteur : Sophie LEBEAUPIN  

6°) Projets de quartiers 2016 - Université d'Angers (ISTIA) - Attribution 
d'une subvention de 5 500 € pour un projet d'innovation 
robotique et numérique dans le cadre du renouvellement urbain 
de Belle-Beille. (DEL-2016-224) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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POLITIQUES EDUCATIVES, ENFANCE FAMILLE, 
FORMATION  

 

Rapporteur : Ahmed EL BAHRI  

7°) ADEMA (Association Des Etudiants en Médecine Angevins) - 
Hôpital des Nounours - Edition 2016 - Attribution de subvention 
de 136 €. (DEL-2016-225) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

Rapporteur : Caroline FEL  

8°) Mise en œuvre du programme Parler Bambin - Convention de 
participation financière avec l'Agence Nouvelle des Solidarités 
Actives (ANSA) - Approbation. (DEL-2016-226) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

9°) Crèche familiale et Ecole Montesquieu - Aide financière au 
fonctionnement d’un montant de 19 968 € - Caisse d'Allocations 
Familiales (CAF) du Maine-et-Loire - Convention - Approbation 
(DEL-2016-227) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

10°) Jardin de Moi z'à nous - Soutien au réseau d'écoute, d'appui et 
d'accompagnement des parents - Subvention. (DEL-2016-228) 

ACTE RETIRE 
  

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  
 

Rapporteur : Alain FOUQUET  

11°) Candidature de la Ville d'Angers au label UNESCO Mémoire du 
monde pour la tenture de l'Apocalypse d'Angers - Approbation 
(DEL-2016-229) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

12°) Développement de l'offre culturelle - Attribution de subventions sur 
projet d’un montant total de 11 400 € - Convention - Avenant - 
Approbation (DEL-2016-230) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

13°) Charte Culture et Solidarité - Saison 2015/2016 - Convention avec 
l'Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) Anjou 
Théâtre (DEL-2016-231) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

14°) Fête de la Musique 2016 - Organisation d'une scène place du 
Ralliement - Association Ul3sons - Convention - Attribution 
d'une subvention pour la programmation et la gestion technique 
de la scène - Approbation. (DEL-2016-232) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

15°) Festival des Accroche-Coeurs 2016 - Contrats avec des artistes - 
Approbation (DEL-2016-233) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

16°) Festival Tempo Rives 2016 - Contrats de cession de droits de 
représentation - Approbation (DEL-2016-234) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

17°) Emission "Prodiges" - Convention de partenariat avec la Société 
Shine France - Approbation (DEL-2016-235) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

18°) Bibliothèque municipale - Animations - Spectacle "Heure d'Œuvre" 
et "Tour de vélo" à la Bibliothèque Toussaint et Saint-Nicolas, et 
accueil de l'auteur Christos Chryssopoulos - Contrats - 
Approbation (DEL-2016-236) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS  
 

Rapporteur : Roselyne BIENVENU  

19°) Angers Sport 2020 - Axe 2 - Orientation 4 : Un partenariat 
responsable avec les associations - Associations sportives 
amateurs – Attribution de subventions manifestations d’un 
montant de 13 980 € (DEL-2016-237) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

20°) Angers Sport 2020 - Axe 5 - Orientation 12 : Faire rayonner la Ville 
à travers le haut niveau sportif amateur et professionnel, et les 
grands événements sportifs - Associations sportives amateurs - 
Subvention "manifestations" d’un montant de 2 000 €- 
Annulation (DEL-2016-238) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES 
PUBLIQUES - FINANCES 

 

Rapporteur : Emmanuel CAPUS  

21°) Quartier Hauts de Saint Aubin - Société Anonyme d'Habitations à 
Loyer Modéré Immobilière Podéliha - Construction de 25 
logements - Boulevard Jacqueline Auriol - Garantie d'emprunts 
d'un montant total de 2 165 000 €. (DEL-2016-239) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

22°) Quartier Doutre / Saint Jacques - Société Anonyme d'Habitations à 
Loyer Modéré Immobilière Podéliha - Construction de 24 
logements - Rue Chef de Ville - Garantie d'emprunts d'un 
montant total 912 000 €. (DEL-2016-240) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES 
PUBLIQUES – RESSOURCES HUMAINES 

 

Rapporteur : Michelle MOREAU  

23°) Vacations de psychologue - Réactualisation (DEL-2016-241) ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES 
PUBLIQUES  

 

Rapporteur : Christophe BECHU  

24°) Commissions Thématiques - Composition - Modificatif (DEL-
2016-242) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

25°) Conférence Nationale Permanente du Tourisme Urbain (CNPTU) - 
Désignation d'un représentant (DEL-2016-243) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

26°) Institut Régional d'Education et de Promotion pour la Santé des 
Pays de la Loire (IREPS) - Désignation d'un représentant (DEL-
2016-244) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

27°) Syndicat Mixte d'études et d'aménagement du Plateau de la 
Mayenne - Désignation des nouveaux membres - Approbation 
(DEL-2016-245) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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28°) Société d'Economie Mixte Locale Angers Expo Congrès - Structure 
des organes dirigeants et modification de l'objet social (DEL-
2016-246) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

29°) Société Publique Locale Angers Agglomération (SPL2A) - 
Désignation de représentants (DEL-2016-247) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

SANTE PUBLIQUE  
 

Rapporteur : Françoise LE GOFF  

30°) Association la Course en ligne - Subvention - Convention de 
partenariat avec l'association Mécénat Chirurgie Cardiaque - 
Approbation – Attribution d’une subvention de 500 € (DEL-
2016-248) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

31°) Formation premiers secours - Jeune Chambre Economique d'Angers 
- Subvention exceptionnelle de 1 000 € (DEL-2016-249) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

32°) Association Soins Santé - Convention - Attribution d'une 
subvention d’un montant de 41 140 €- Approbation (DEL-2016-
250) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

RAYONNEMENT ET COOPERATIONS -  
 

Rapporteur : Michelle MOREAU  

33°) Accueils et déplacements de groupes scolaires - Attribution de 
subventions d’un montant total de 4 630 € (DEL-2016-251) 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES 
SUFFRAGES EXPRIMES 

 Abstention: 1, M. Alain PAGANO

Rapporteur : Gilles GROUSSARD  

34°) Création en Chine d'une Commanderie de la Confrérie des 
Chevaliers du Sacavin d'Anjou et de Saumur – Attribution d’une 
subvention de 1 000 € (DEL-2016-252) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

35°) Congrès mondial de la Fédération internationale des Journalistes 
(FIJ) à Angers – Attribution d’une subvention de 5 000 € (DEL-
2016-253) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

POLITIQUE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE  
 

Rapporteur : Florian SANTINHO  

36°) Concours "Un des meilleurs apprentis de France" – Attribution 
d’une subvention de 1 000 € (DEL-2016-254) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

PREVENTION ET SECURITE DES BIENS ET DES 
PERSONNES  

 

Rapporteur : Jeanne BEHRE-ROBINSON  

37°) Prévention Spécialisée - Association Sauvegarde de l'Enfance et de 
l'Adolescence (ASEA) - Convention 2016 entre le Département 
de Maine-et-Loire, les Villes d'Angers, Trélazé, Saumur, Cholet, 
la Communauté d'Agglomération du Choletais - Approbation – 
attribution d’une subvention de 300 000 € (DEL-2016-255) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES 
PUBLIQUES - VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 

 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE  

38°) Parc des Sports de la Baumette - Modification de programme - 
Avenant au marché de maîtrise d'œuvre - Demande de permis de 
démolir - Autorisation de signature des marchés (DEL-2016-256) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

39°) Soutien à l'investissement public local - Demande de subvention à 
l'Etat (DEL-2016-257) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

40°) Renouvellement du dispositif de contrôle d'accès aux plateaux 
piétonniers de la Ville d'Angers par bornes escamotables 
automatiques - lot 2 : travaux d'entretien et de maintenance du 
dispositif de contrôle d'accès aux plateaux piétonniers - Avenant 
n° 5 (DEL-2016-258) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

41°) Supervision et gestion du dispositif de contrôle d'accès aux plateaux 
piétonniers de la Ville d'Angers - Contrat avec la Société 
Publique Locale Angers Agglomération (SPL2A) - Avenant n°1 
(DEL-2016-259) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

42°) Quartier Hauts-de-Saint-Aubin - Réseau de chauffage urbain - 
Convention de raccordement du groupe scolaire Gérard Philipe 
et police d'abonnement - Autorisation de signature (DEL-2016-
260) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

43°) Courtage d'enchères pour la vente de biens de la Ville d'Angers - 
Liste des matériels soumis à la vente - Approbation (DEL-2016-
261) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT  
 

Rapporteur : Isabelle LE MANIO  

44°) Rapport sur la situation en matière de Développement Durable en 
2015 - Présentation de la cinquième édition. (DEL-2016-262) 

PREND ACTE 
  

45°) Maison de l'Environnement et du Développement Durable - 
Organisation de spectacles pour les rendez-vous au jardin - 
Contrats de cession des droits de représentation avec les 
associations Big Up, Foligammes et Sarabande. (DEL-2016-263) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

46°) Arrachage de la jussie - Demande de subvention auprès du 
Département de Maine-et-Loire. (DEL-2016-264) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

47°) Renouvellement de l'adhésion de la Ville d'Angers à l'Agence 
Locale du Climat et de l'Energie (ALEC) (DEL-2016-265) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT 
URBAIN  

 

Rapporteur : Roch BRANCOUR  

48°) Angers - Quartier Madeleine Saint Léonard Justices - Rue Lebas et 
de la Madeleine - Ecole Lebas - transfert de propriété par le 
Département de Maine-et-Loire à la Ville d'Angers - Avenant au 
protocole (DEL-2016-266) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

49°) Quartier Lafayette-Eblé - Allée du Seuil en Maine - Régularisation 
de servitudes de passage de lignes électriques souterraines et de 
l'installation d'un poste de transformation (DEL-2016-267) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

50°) Quartier Justices - Rue Jean Jaurès - Constitution de servitudes de 
passage de canalisation souterraine et d'accès (DEL-2016-268) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

51°) Aide municipale au ravalement de façades - 9ème campagne - 
Attribution de subventions (DEL-2016-269) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

Rapporteur : Daniel DIMICOLI  

52°) Habitat - Prêt à Taux Zéro Plus - Soutien à l'Accession Sociale à la 
propriété - Dispositif d'aides municipales 2016 (DEL-2016-270) 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

 
  LISTE DES DECISIONS du Maire prises en vertu de 
l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 

PREND ACTE 

 
  LISTE DES MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE 
pour information en application de l’article 133 du Code des 
Marchés Publics. 
 

PREND ACTE 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES 
CONSEILS MUNICIPAUX : 

- 25 janvier 2016 

- 29 février 2016 
 

 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
  QUESTIONS DIVERSES 

 

 
 
 

Christophe BECHU 
 
 























PRÉAMBULE  

Profondément attachés aux valeurs de la République, les élus de la 
ville d’Angers, du Centre Communal d’Action Sociale et d’Angers 
Loire Métropole réaffirment avec force qu’aux côtés des principes 
constitutionnels que sont la Liberté, l’Égalité et la Fraternité, figure aussi 
au premier rang : la Laïcité. 
C’est pour rappeler le sens, le contenu et la portée de ce principe 
fondamental de Laïcité que la présente charte a été réalisée. Elle s’adresse 
tout autant aux agents, aux usagers, aux associations et aux partenaires 
du service public.
Elle fait suite au Pacte Républicain adopté en Conseil municipal d’Angers 
du 30 novembre 2015. 
Cette charte se veut être un outil de proximité au service de nos 
concitoyens, des agents de nos collectivités  et de notre territoire pour 
prévenir toute forme de radicalisation et de communautarisme religieux. 
Elle doit être un moyen de respecter la liberté de croire ou de ne pas croire 
tout en luttant contre ceux qui veulent imposer leur croyance

***
Vu l’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958, 

Vu l’article 10 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen  
du 26 aout 1789

Vu l’article 9 de la Convention européenne de sauvegarde des droits  
de l’homme et des libertés fondamentales,

Vu l’article 1er de la loi de 1905, concernant la séparation des Eglises  
et de l’Etat,

Vu la loi n°2004-228 du 15 mars 2004, encadrant, en application  
du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant  
une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics,

Vu la loi n°2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre 
les discriminations,

Vu la loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation  
du visage dans l’espace public,

Vu la loi du 4 août 1994 relative à l’emploi de la langue française,

Vu le Pacte Républicain adopté au conseil municipal du 30 novembre 2015,

Considérant que la France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale et qu’elle assure l’égalité devant la loi de tous les 
citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion et respecte toutes 
les croyances, 

Considérant que la laïcité doit s’entendre comme étant la séparation  
des religions et de l’Etat qui induit la neutralité des collectivités territoriales 
à l’égard de toutes les religions,

Considérant que nul ne doit être inquiété pour ses opinions, mêmes 
religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre public 
établi par la loi,

Considérant que la loi garantit aux femmes et aux hommes, des droits 
égaux dans tous les domaines et prohibe toute forme de discrimination. 

Considérant que la République assure la liberté de conscience et garantit 
le libre exercice des cultes tandis qu’elle ne reconnait, ne salarie ni ne 
subventionne aucun culte,

Considérant qu’il peut se révéler nécessaire d’assortir la liberté  
de religion ou de conviction de limites propres au respect du pluralisme 
religieux, à la protection des droits et libertés d’autrui, aux impératifs de 
l’ordre public et au maintien de la paix civile,

Considérant que la présente charte vise à promouvoir et garantir  
la laïcité en tant que principe de liberté pour renforcer  le « vivre ensemble » 
et lutter contre toute forme de communautarisme, 

La présente charte rappelle et affirme que :

I - EN CE QUI CONCERNE LES AGENTS DU SERVICE PUBLIC.

Art. 1 : Le principe constitutionnel de laïcité impose à tout agent public 
un devoir de stricte neutralité, le traitement égal de tous les individus et le 
respect de la liberté de conscience.

Art. 2 : Le principe de laïcité fait obstacle à ce qu’un agent de l’administration 
dispose, dans le cadre du service public, du droit de manifester ses 
croyances religieuses. 

Art. 3 : La liberté de conscience est garantie aux agents publics. Les agents 
peuvent solliciter des jours d’absence pour célébrer les fêtes religieuses 
propres à leur confession dans la mesure où cela est compatible avec le 
fonctionnement normal du service. Les absences sont à décompter des 
droits à congés annuels, des jours RTT et des récupérations.

Art. 4 : Les responsables des services publics doivent faire respecter  
en leur sein l’application du principe de laïcité.  

II - EN CE QUI CONCERNE LES USAGERS DU SERVICE PUBLIC

Art. 5 : Tous les usagers ont un égal droit d’accès aux équipements et 
services publics. Ils doivent en respecter les règlements et les conditions 
de fonctionnement. 

Art. 6 : Les usagers du service public ont le droit d’exprimer leurs convictions 
religieuses, dans les limites du respect de la neutralité du service public et 
du bon fonctionnement de celui-ci.

Art. 7 : Les usagers du service public doivent s’abstenir de toute forme 
d’endoctrinement et de prosélytisme. Le prosélytisme religieux consiste à 
chercher à convaincre d’adhérer à une religion ou de se conformer à des 
pratiques religieuses. Il est interdit dans les services publics au nom de leur 
neutralité.

Art. 8 : Nul ne peut être contraint, sous la pression d’un individu ou d’un 
groupe, d’arborer un signe religieux dans les équipements publics de nos 
collectivités. 

Art. 9 : Le port de signes ou tenues manifestant ostensiblement 
l’appartenance religieuse d’un élève est interdit dans les écoles publiques.

Art. 10 : Lorsque la vérification de l’identité est nécessaire, les usagers 
doivent se conformer aux obligations qui en découlent.

Art. 11 : Les usagers des services publics ne peuvent, en raison de leurs 
convictions, récuser un agent public ou d’autres usagers, ni exiger une 
adaptation du fonctionnement du service public ou d’un équipement 
public. Ils doivent s’attacher au respect des règles civiles de bienséance.

III - EN CE QUI CONCERNE LES ASSOCIATIONS ET LES PARTENAIRES DU 
SERVICE PUBLIC.

Art. 12 : Les associations sont des vecteurs d’intégration, de mixité et de 
cohésion sociales. Elles s’engagent à respecter l’égalité entre les femmes 
et les hommes et à lutter contre toute forme de discrimination. Elles 
ne sauraient contraindre leurs adhérents à une quelconque pratique 
religieuse dans les créneaux horaires de salles ou équipements publics 
dont elles bénéficient pour leurs activités. Toute forme de dérive sectaire 
ou communautariste pouvant entrainer une emprise sur des personnes 
fragiles, particulièrement sur les adolescents et les jeunes adultes, est 
formellement interdite.  

Art. 13 : La diffusion de messages faisant la promotion d’une religion dans 
les bâtiments et équipements publics (sportifs, culturels ...) est interdite.  
Les inscriptions ou annonces destinées à l’information du public doivent 
être formulées en langue française. Il en est de même pour les bulletins 
et documents d’information des associations financés ou publiés 
directement par la collectivité. 

Art. 14 : Les collectivités territoriales ne subventionnent aucune association 
cultuelle.  Les associations cultuelles peuvent louer des salles appartenant 
à des entités publiques dans le but de réaliser leur objet associatif, à 
condition de préciser les activités qu’elles envisagent de faire. En tout état 
de cause, l’association cultuelle devra respecter le règlement intérieur de 
la location.

Art. 15 : Une association constituée conformément aux dispositions de la 
loi du 1er juillet 1901 peut obtenir une subvention de la part des collectivités. 
Sa proposition d’action qui engendre sa demande de subvention doit 
correspondre à un besoin d’intérêt général local conforme à son objet. Elle 
s’engage à respecter les principes rappelés et contenus dans la présente 
charte à l’occasion du dépôt du dossier de subvention, de mise à disposition 
de matériel, de salles ou d’équipements publics. 

Art. 16 : Les partenaires et associations chargés d’une mission ou d’une 
délégation de service public doivent appliquer strictement la présente 
charte et garantir une neutralité dans l’accès au service public qu’elles 
gèrent. Cette règle sera rappelée systématiquement dans toutes les 
conventions d’objectifs et de moyens et les contrats de délégation de 
service public entre les collectivités et les délégataires.

Art. 17 : Tout manquement aux obligations de la présente charte pourra 
entrainer une suspension motivée des autorisations de mise à disposition 
de matériel, d’occupation de salles ou des équipements publics et/ou des 
subventions des collectivités


















































































































































































































































	DEL-2016-219
	DEL-2016-220
	DEL-2016-221
	DEL-2016-222
	DEL-2016-223
	DEL-2016-224
	DEL-2016-225
	DEL-2016-226
	DEL-2016-227
	DEL-2016-228
	DEL-2016-229
	DEL-2016-230
	DEL-2016-231
	DEL-2016-232
	DEL-2016-233
	DEL-2016-234
	DEL-2016-235
	DEL-2016-236
	DEL-2016-237
	DEL-2016-238
	DEL-2016-239
	DEL-2016-240
	DEL-2016-241
	DEL-2016-242
	DEL-2016-243
	DEL-2016-244
	DEL-2016-245
	DEL-2016-246
	DEL-2016-247
	DEL-2016-248
	DEL-2016-249
	DEL-2016-250
	DEL-2016-251
	DEL-2016-252
	DEL-2016-253
	DEL-2016-254
	DEL-2016-255
	DEL-2016-256
	DEL-2016-257
	DEL-2016-258
	DEL-2016-259
	DEL-2016-260
	DEL-2016-261
	DEL-2016-262
	DEL-2016-263
	DEL-2016-264
	DEL-2016-265
	DEL-2016-266
	DEL-2016-267
	DEL-2016-268
	DEL-2016-269
	DEL-2016-270

